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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-125782

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-125782

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Université de Montpellier

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture et livraison de matériels audiovisuels professionnels

  Description : Fourniture et livraison de matériels audiovisuels professionnels

  Identifiant de la procédure : bf323ccd-03a8-4322-9c6f-d12bcf0da98c

  Avis précédent : a54d43bb-6d79-4c04-ab63-5fb07d83df0b-01

  Identifiant interne : 2024-070

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : oui

  Justification de la procédure accélérée : Remise des candidatures et des offres par voie 
électronique

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 32321300 Matériel audiovisuel

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-125782
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-125782
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 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Audiovisuel

  Description : destiné à subvenir à la plupart des besoins en captation audiovisuelle pour les 
bureaux, services et les enseignants

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 32321300 Matériel audiovisuel

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 2 
ans à compter de la date de notification du contrat. L'accord-cadre est reconduit 
tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2. La 
durée de la période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 4 ans. La valeur maximale de l'accord-cadre correspond au 
montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité de service : 30 points Décomposés comme suit : - Clarté des 
modalités de passation et de suivi des commandes : 5 points - Qualité de la 
relation client et de l'expertise technique : 15 points - Modalités de service après-
vente et services associés : 10 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités de livraison des matériels : 10 points Décomposés comme 
suit : - Délais de livraison : 5 points - Conditions de livraison : 5 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement : 10 
points
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité technique : 10 points

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Sans objet.

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : « Référé contractuel prévu aux articles L.
551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA ; Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux 
articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la 
notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, 
toutefois, être exercé après la signature du contrat) ; Recours de pleine juridiction ouvert 
aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la 
date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Broadcast

  Description : destiné à équiper des amphithéâtres de prestige, des plateaux ou des studios pour 
la réalisation broadcast

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 32321300 Matériel audiovisuel

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro



4/11

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 2 
ans à compter de la date de notification du contrat. L'accord-cadre est reconduit 
tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2. La 
durée de la période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 4 ans. La valeur maximale de l'accord-cadre correspond au 
montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 40 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité technique : 10 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité de service : 30 points Décomposés comme suit : - Clarté des 
modalités de passation et de suivi des commandes : 5 points - Qualité de la 
relation client et de l'expertise technique : 15 points - Modalités de service après-
vente et services associés : 10 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités de livraison des matériels : 10 points Décomposés comme 
suit : - Délais de livraison : 5 points - Conditions de livraison : 5 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement : 10 
points

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Sans objet.

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel prévu aux articles L.551-
13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du 
CJA ; Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux 
articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la 
notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, 
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toutefois, être exercé après la signature du contrat) ; Recours de pleine juridiction ouvert 
aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la 
date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Caméra Mobile ProRes 5G

  Description : destiné aux nouveaux usages audiovisuels, utilisant les smartphones haut de 
gamme pour une réalisation audiovisuelle qualitative et simplifiée dans l'usage, tout en 
réduisant le budget et le volume d'un équipement DSLR complexe, afin de répondre aux 
nouveaux besoins audiovisuels

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 32321300 Matériel audiovisuel

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 2 
ans à compter de la date de notification du contrat. L'accord-cadre est reconduit 
tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 2. La 
durée de la période de reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 4 ans. La valeur maximale de l'accord-cadre correspond au 
montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre.

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Prix

  Description : 30 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité technique : 30 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Qualité de service : 20 points Décomposés comme suit : - Clarté des 
modalités de passation et de suivi des commandes : 5 points - Qualité de la 
relation client et de l'expertise technique : 10 points - Modalités du service après-
vente et services associés : 5 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités de livraison des matériels : 10 points Décomposés comme 
suit : - Délais de livraison : 5 points - Conditions de livraison : 5 points

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement : 10 
points

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Sans objet.

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel prévu aux articles L.551-
13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du 
CJA ; Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux 
articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la 
notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, 
toutefois, être exercé après la signature du contrat) ; Recours de pleine juridiction ouvert 
aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la 
date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 5,000,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARL SEMAP

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre SARL SEMAP

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 3,000,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-070-01

  Titre : Fourniture et livraison de matériels audiovisuels professionnels - 
Audiovisuels

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 17/10/2024

  Date de conclusion du marché : 23/10/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003
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Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

  6.1.3 Soumissionnaires non retenus :

 Soumissionnaire :

  Nom officiel : KOESIO CIT

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : SARL SEMAP

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre SARL SEMAP

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 2,000,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-070-02

  Titre : Fourniture et livraison de matériels audiovisuels professionnels - 
Broadcast

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 17/10/2024

  Date de conclusion du marché : 23/10/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Université de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 13002979600013

   Adresse postale : 163 RUE AUGUSTE BROUSSONNET

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34090

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Point de contact : Service des Achats et des Marchés

  Adresse électronique : dagi-marches-publics@umontpellier.fr

  Téléphone : 0434433162

  Profil de l’acheteur : https://marchesonline.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_recherche.do

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : KOESIO CIT

  Numéro d’enregistrement : 75750102800026

   Adresse postale : 70 rue Joesph Alois Schumpeter Le Forum Parc de l'Aéroport

  Ville : Pérols

  Code postal : 34470

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : SARL SEMAP

  Numéro d’enregistrement : 33277295300037

   Adresse postale : 65 rue Stedo
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  Ville : Fabrègues

  Code postal : 34690

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux 
marchés publics de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 17130000700019

  Adresse postale : Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur Secrétariat général pour 
 les affaires régionales (SGAR) CCIRA de Marseille Place Felix Baret CS 80001

  Ville : Marseille cedex 06

  Code postal : 13282

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : catherine.pietri@paca.gouv.fr

  Téléphone : 0484354554

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 17340005200010

   Adresse postale : 6 rue Pitot

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34063

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

  Téléphone : 0467548100

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours
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Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0bc95f5a-ac15-4066-8bfa-99cb7141dc26 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/11/2024 à 16:24

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

05/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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